
 

LIVRET D’ACCUEIL ESAT LA VIGERIE-VERSION 01-SEPTEMBRE 2016       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Livret 

d’Accueil 

 

ESAT 

La Vigerie 

Loi n°2002-02 du 02 Janvier 2002 rénovant l’Action              
Sociale et  Médico-Sociale 
Décret n° 2004-1444 du 23 Décembre 2004 
Code de l’Action Sociale et des Familles-Article 
L311-4 
Circulaire DGAS/SD/5 N° 2004-138 du 24 Mars 2004 
Circulaire DGAS/1A N° 2006-324 du 20 Juillet 2006 

  

 

Ce livret appartient à : 
Nom : 

Prénom : 



 

LIVRET D’ACCUEIL ESAT LA VIGERIE-VERSION 01-SEPTEMBRE 2016       

 
 

  

  

  

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sommaire 
Le Mot du Directeur 
 
L’ADEI (Coordonnées postales et contacts) 
   
Nom de l’établissement 
  
►Identification :    

- Coordonnées postales & téléphoniques & adresse électronique 
- Nom du Directeur  
- Contacts & jours et heures d’ouvertures du secrétariat 
- Situation géographique de la structure et des différents sites qui la 
compose avec les voies et moyens d’accès 

  
►Missions/Agréments et Public accueilli 
  
►Prestations délivrées (hébergement, restauration, scolarité, 

loisirs, ...) 
  
►Organisation et fonctionnement 

- Financement 
- Processus d’admission et formalités administratives 
- Assurance (garanties souscrites) 
- Confidentialité et/ou secret professionnel 
- L’encadrement (moyens en personnels et qualifications) 
- Les transports 

 
►Les services ou les différents sites 

- Horaires d’ouvertures  
- Plans d’accès 

  
► L’exercice des droits et les modalités de participation de 

la personne accueillie et/ou accompagnée et de sa 
famille 

- La personne de confiance  
- Le contrat de séjour 
- Le projet personnalisé 
- Le CVS, les réunions familles, … 
- L’accès au dossier  
- Le choix de son médecin référent et du coût éventuel des                    
honoraires...  
- Les personnes qualifiées (médiateur) 

  

 
 
  
 



 

LIVRET D’ACCUEIL ESAT LA VIGERIE-VERSION 01-SEPTEMBRE 2016       

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Etablissement et Service d’Aide par le Travail de La Vigerie  
accompagne des personnes en situation de handicap mental 
par le biais d’activités professionnelles.  
 
Ce livret d’accueil a été élaboré pour présenter 
l’établissement au sein de l’Association qui le gère et décrire 
l’organisation de l’accompagnement proposé.  
 
Premier élément d’information sur l’établissement, ce livret 
est un maillon indispensable à la démarche de 
communication particulièrement importante pour l’intégration 
professionnelle des personnes en situation de handicap. 
 
L’équipe des professionnels de l’ESAT et moi-même 
sommes attentifs aux besoins et au respect de chaque 
personne accueillie. 
 
Nous sommes à votre disposition pour améliorer la 
présentation de ce livret et pour vous apporter toute précision 
complémentaire sur l’organisation de l’accompagnement 
proposé au sein de l’établissement.  
 
Bonne lecture. 
 
Marinette POUCHAIRET 
Directrice des établissements de La Vigerie 
 

Le Mot de la Directrice 
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L’ADEI 

Créée en 1964, à l’initiative des pouvoirs publics, l’Association 

Départementale pour l’Education et l’Insertion est une 

association régie par la loi du 1er juillet 1901 à but non lucratif 

et déclarée à la Préfecture de la Charente Maritime sous le 

n°156 le 11 mars 1964. L’ADEI gère aujourd’hui plus de 50 

établissements et services sociaux et médico-sociaux, et 

assure des prestations régulières auprès de 5.300 personnes, 

enfants, adolescents, adultes et personnes vieillissantes, 

grâce au concours de 800 salariés. 

Dans le cadre de ses missions d’Aide et 
d’Accompagnement des personnes et des familles, l’ADEI : 
Garantit la sécurité et le bien être des personnes 
accueillies, 
Favorise toutes les actions de prévention, d’éducation, 

de rééducation, d’insertion sociale et professionnelle, 
d’hébergement et de protection, en faveur des personnes 
qui lui sont confiées, 
Contribue à la valorisation des rôles sociaux sur la base 

de la reconnaissance des droits et libertés de la 
personne accueillie, 
Assure la personnalisation des prestations, la 

participation effective des jeunes, adolescents et 
adultes dans tous les actes de la vie les concernant, 

Garantit la qualité des prestations de service rendu, par 

l’évaluation permanente des actions entreprises. 

ADEI 
Siège social 

Christelle LEVEQUE, Directrice Générale 
08 Boulevard du Commandant Charcot - CS 80106 - 

17443 AYTRE Cedex 
Tél. 05.46.27.66.01 - Fax. 05.46.27.66.02 

Mail : adei17@adei17.com – Site : www.adei17.com 
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ESAT La Vigerie   

 B.P N° 4 - 17350 Saint-Savinien 
Tél : 05-46-90-20-26, Fax : 05-46-90-14-61 
Mail : iesatlavigerie@adei17.com 
 
 Directrice : Mme Marinette POUCHAIRET 
 Directeur Adjoint : Mr Eric SARLANDE 
 
 Horaires du secrétariat : 8h00 - 12h30, 13h00 - 17h00 
du lundi au vendredi 
 
 Situation géographique de la structure et des différents 
sites qui la compose avec les voies et moyens d’accès 
 

 
 

ESAT La Vigerie 

mailto:iesatlavigerie@adei17.com
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L’ESAT a pour missions : 
- d’accueillir les personnes en situation de handicap 

orientées par la Commission Départementale pour 
l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH),  

- d’offrir un travail et des conditions de travail adaptées, 
- de dispenser les soutiens qui sont requis par la 

personne et qui conditionnent pour elle toute activité 
professionnelle. 

 

Le travail est une obligation légale dans un ESAT. Il 
permet à la personne accueillie d’acquérir un statut, un 
rôle et une fonction sociale. Il constitue une forme de 
contribution à la collectivité particulièrement valorisée dans 
notre société. 
 

L’ESAT dispose d’une unité de production, fournissant un 
travail de qualité, dans le respect des délais.  
 

Cette production est adaptée aux capacités de travail de 
chaque personne dont le rythme naturel est pris en 
compte.  
L’action médico-sociale et les temps de soutien font partie 
intégrante de la journée de travail dans les ESAT. Ces 
actions favorisent la progression personnelle ainsi que 
l’autonomie et l’insertion. 
 

Afin de remplir sa mission, l’établissement s’engage donc 
à développer :   

 des activités productives en lien avec le marché 
économique capables de dégager de la valeur ajoutée, 

 des activités d’accompagnement à caractère médico-
social ou psycho-éducatif en lien avec l’environnement 
sanitaire et social. 
 

L’ensemble des activités de l’ESAT s’exerce dans une 
perspective d’épanouissement global et d’insertion sociale 
de la personne. 

Missions                                  

Agréments et Public Accueilli 
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Missions - Agréments et Public 

Accueilli 

Agrément : 

L’ESAT de La Vigerie est autorisé par l’arrêté d’ouverture 

n°82-DRASS-193 du 27 Décembre 1982. A ce jour, l’ESAT 

de La Vigerie est autorisé pour une capacité d’accueil de 101 

places, dont 9 places sont réservées à l’accueil de personnes 

présentant des troubles du spectre autistique.  

L’ESAT relève du champ d’application :  

- De la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et 

médico-sociale, 

- De la loi du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées, 

Un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens a été 

négocié pour la période 2013-2017. Ce contrat regroupe les 

4 ESAT de l’ADEI. 
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L’ESAT de La Vigerie a ouvert ses portes en 1982. En 2001, 

des places ont été ouvertes pour l’accueil des personnes 

présentant des troubles du spectre de l’autisme. Les 

différentes structures de La Vigerie sont gérées par 

l’Association Départementale pour l’Éducation et l’Insertion 

(ADEI) dont le siège social est situé 8 boulevard du 

Commandant Charcot à AYTRÉ. 

Sont annexés à l’ESAT : un Foyer d’Hébergement qui 

accueille 40 personnes, et un Service d’Accompagnement à 

la Vie Sociale (SAVS) qui assure un suivi pour 20 personnes. 

L'établissement accueille 103 personnes en situation de 

handicap. Il propose des activités de production et de 

commercialisation des services à des adultes présentant une 

déficience intellectuelle légère à moyenne ainsi qu'à des 

adultes présentant des troubles du spectre de l’autisme. 

Les personnes accueillies travaillent  au sein de différents 

ateliers : 

 8 ateliers espaces verts, 

 1 atelier peinture, 

 1 atelier maçonnerie, 

 1 atelier menuiserie, 

 1 atelier blanchisserie, 

 1 atelier cuisine et entretien des locaux, 

 2 ateliers sous-traitance. 

Certaines personnes sont en détachement individuel ou 

collectif en entreprises extérieures. 

Une équipe de 18 professionnels (Moniteurs d’ateliers, 

Educateur Technique Spécialisé, Educateur Spécialisé et 

Aide-Médico-Psychologique) encadrent les travailleurs de 

l’ESAT. 

 

Prestations délivrées 
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ESAT spécialisé : 
 

L’atelier de sous-traitance est habilité pour accueillir 9 adultes 
présentant des troubles du spectre de l’autisme. Dans cet 
atelier, les travailleurs sont encadrés par une Educatrice 
Spécialisée et une Aide Médico-Psychologique. 
Le rythme de travail est différent d’un adulte à un autre, et 
d’une journée à l’autre. Cette évaluation est réalisée par les 
professionnelles, en fonction des capacités et des difficultés 
de chacun. Le travail de sous-traitance proposé est adapté 
de façon individuelle.  
Les activités proposées sont de l’encartage, du 
conditionnement, de l’assemblage de publicité et autres. 
L’équipe d’encadrement s’attache à expliquer, montrer, 
décomposer, adapter et individualiser, pour favoriser 
l’accessibilité des activités professionnelles. Elles sont au 
préalable évaluées quant à leur faisabilité par les adultes. 
L’espace et le temps sont structurés pour une meilleure 
intégration des personnes. 
 

Les repas : 
 

Les travailleurs qui le souhaitent peuvent prendre le déjeuner 
à la salle à manger de l'ESAT. Le prix du repas est facturé au 
tarif en vigueur, soit un minimum garanti. 
Les travailleurs peuvent aussi prendre leur déjeuner à leur 
domicile. 
Lorsque les chantiers sont trop éloignés, des piques niques 
sont consommés sur le lieu de travail. Le prix du repas est 
identique à celui pris sur place. 
Une salle équipée située sur le site des ateliers de sous-
traitance est à la disposition des travailleurs qui souhaitent 
apporter leur repas. 
Les travailleurs qui souhaitent déjeuner à la salle à manger 
doivent prendre leur repas entre 12h et 13h30. 
Les travailleurs qui prennent leur déjeuner à la salle à 
manger sont transportés s'ils le souhaitent par les bus de 
l'établissement. 
Ceux qui déjeunent à domicile s'y rendent par leurs propres 
moyens. 

Prestations délivrées 
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Financement : 
Le financement de l’ESAT est assuré par des ressources 
régulières qui ont 3 origines :  

- La dotation globale annuelle versée par l’ARS (Agence 
Régionale de Santé) qui prend en charge les dépenses 
de fonctionnement non relatives à la production.  

- La production des Travailleurs. L’ESAT a une activité 
de production propre. 

- La subvention de l’Etat par l’ASP (Agence des Services 
de Paiement) pour assurer un complément de 
rémunération aux travailleurs handicapés. 
 

Admission : 
Dans les limites de ses capacités d'accueil et de prise en 
charge, l’ESAT accueille des femmes et des hommes justifiant 
d'un avis d'orientation de la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) favorable 
à l'admission en ESAT, prévoyant le cas échéant l'accès en 
foyer d'hébergement. 
Le dossier administratif et le dossier médical nécessaires à 
l'admission doivent être complets pour l'entrée de la personne. 
 

Assurance :  
MAIF 
200 Avenue Salvador Allende 
79060 NIORT CEDEX 9 
N° Contrat : 2 272 133 R 
 
Le secret professionnel, le secret partagé : 
La confidentialité, la discrétion sont inscrites comme 
obligations dans le Règlement Intérieur de l’Association ainsi 
que dans le contrat de travail de chaque salarié de l’ADEI. 
Tous les professionnels, quelle que soit leur fonction dans 
l’établissement, sont tenus à la confidentialité des informations 
dont ils ont eu connaissance pour assurer leur mission.  
Le personnel médical et paramédical est soumis au secret 

médical. 

Organisation et Fonctionnement 
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L’encadrement (moyens en personnels et qualifications : 
 
 

 
 
 
Les Transports :  
 

Les travailleurs de l’ESAT se rendent sur leur lieu de travail 
par leurs propres moyens.  
Des transports peuvent être organisés en fonction des 
situations particulières.  
 

 

 

 
Directrice 

Directeur Adjoint 

Chef de Service 

1 

Educateur 

Technique 

Spécialisé 

3  

Moniteurs 

d’Atelier 

Principaux 

12 

Moniteurs 

Educateurs 

1 Educatrice 

Spécialisée 

 

1 AMP 

Organisation et Fonctionnement 
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Horaires et planning : 
La semaine de travail débute le lundi à 9 heures pour se 
terminer le vendredi à 12 heures, soit 33 heures plus 2 
heures de soutien. Les réunions et les activités de soutien 
sont généralement programmées le vendredi après-midi. En 
cas d'absence non justifiée, ces heures ne sont pas 
rémunérées. 
Les horaires sont les suivants : 
Lundi :   9H00/12H00 – 13H30/17H00 
Mardi :  8H00/12H00 – 13H30/17H00 
Mercredi :  8H00/12H00 – 13H30/17H00 
Jeudi  :  8H00/12H00 – 13H30/17H00 
Vendredi : 8H00/12H00–Activités de soutien/ Réunions... 
Certains ateliers spécifiques (cuisine) peuvent avoir des 
heures d'ouvertures différentes. Des plannings sont 
élaborés selon les besoins. En fonction des saisons, les 
horaires de travail peuvent être modulés. 
L'atelier sous-traitance « ESAT Spécialisé » qui accueille 
des adultes présentant des troubles du spectre de l’autisme 
bénéficie d'un aménagement d'horaires avec une amplitude 
allégée, soit 29H50 hebdomadaires. 
 
Les services et ateliers de l’ESAT sont répartis sur 3 sites 
différents sur la commune de Saint-Savinien : 

Services et différents sites 
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Exercice des droits et modalités de 
participation de la personne 
accueillie et/ou accompagnée et de 
sa famille 

- La personne de confiance 
La personne accueillie et/ou accompagnée majeure, capable, 
peut désigner une personne de confiance (un parent, un 
proche ou le médecin traitant). Cette désignation, faite par 
écrit, est révocable à tout moment. Elle vaut sans limitation de 
durée, à moins que la personne n’en dispose autrement. 
 
- Le Contrat de Soutien et d’Aide par le Travail  est établi 
lors de l’admission et remis à chaque personne, et le cas 
échéant à son représentant légal, au plus tard dans les quinze 
jours qui suivent l’admission. 
Le contrat est signé dans le mois qui suit l’admission. Il 
comprend les engagements de l’établissement et ceux de la 
personne accueillie. 
L’ESAT s’engage entre autre à proposer un travail adapté aux 
compétences et capacités de la personne accueillie. 
 
- Le projet personnalisé 
Pour toute personne admise à l’ESAT, un projet individuel est 
élaboré en équipe pluridisciplinaire.  
La mise en commun des axes de travail des secteurs 
professionnel, social et paramédical est formalisée. 
Le projet individuel est contractualisé entre la personne 
accueillie et les différents intervenants. 
Il est actualisé chaque année. 

 
- Le CVS est l’instance qui favorise l’expression des personnes 
accueillies. Il se réunit au mois 3 fois par an et se compose de 
représentants des personnes accueillies, de représentants des 
familles et/ou de représentants légaux, de représentants du 
personnel et de représentants du Conseil d’Administration de 
l’ADEI. Les membres du CVS sont élus pour 3 ans. 
L’établissement met tout en œuvre pour  faciliter l’expression 
démocratique des participants. Le CVS donne son avis, est 
force de proposition sur toute question intéressant le 
fonctionnement de l’établissement. 
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Exercice des droits et modalités de 
participation de la personne 
accueillie et/ou accompagnée et de 
sa famille 

L’expression collective des personnes accueillies  est 
mise en œuvre à travers  des commissions :  

 la commission restauration qui se réunit deux fois par an,  

 la commission animation qui se réunit une fois par 
trimestre, 

 la commission d’expression des ouvriers de l’ESAT trois  
fois par an, 

 la réunion avec tous les ouvriers de l’ESAT trois  fois par 
an. 

 

La consultation des dossiers : 
Chaque personne accueillie doit pouvoir prendre 
connaissance des informations la concernant. Ainsi chaque 
dossier peut être consulté sous réserve d’une demande faite 
48 heures à l’avance. La personne accueillie peut être 
accompagnée par toute personne de son choix. Le registre 
des consultations doit être renseigné et signé. 
 

Le choix de son médecin référent et du coût éventuel des 
honoraires :  
La personne accueillie a libre choix de ses praticiens 
médicaux et paramédicaux. Les frais médicaux, 
paramédicaux et le paiement des médicaments sont à la 
charge de la personne accueillie. 
 

Les personnes qualifiées (médiateur) : 
Conformément à l’article L 311-5 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles « toute personne prise en charge par un 
établissement ou service social ou médico-social ou son 
représentant légal peut faire appel, en vue de faire valoir ses 
droits, à une personne qualifiée qu’elle choisit sur une liste 
établie conjointement par le représentant de l’Etat dans le 
département, le Directeur de l’Agence Régionale de Santé et 
le président du Conseil Départemental ». (Voir contacts utiles) 
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Contacts Utiles 

 Numéros utiles : 
 
Agence Régionale de Santé Aquitaine Limousin Poitou-
Charentes - Délégation Départementale de la Charente 
Maritime  
5 Place des Cordeliers-Cité administrative Duperré 
CS 90583-17021 LA ROCHELLE CEDEX 1  
Tél : 05-49-42-30-50 
  
Conseil Départemental de la Charente Maritime   
85 Boulevard de la République-17000 LA ROCHELLE 
Tél : 05-46-31-17-17 
  
Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH)   
61 Rue de Jéricho-17005 LA ROCHELLE CEDEX 1 
Tél : 08-00-15-22-15 
  
ADEI 
8 Boulevard du Commandant Charcot 
CS 80106-17440 AYTRE 
Tél : 05-46-27-66-01 
  
 
 Adresse des personnes qualifiées pour le secteur des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accueillant des personnes handicapées : 
 
Mr Paul BAUTZ, ancien Président de la délégation 
départementale Croix Rouge Française, 2 rue Nalbret, 17137 
NIEUIL LES SAINTES  
 
Mr LE NAIN, ancien directeur de l’A.P.A.J.H, 41 rue Louis 
Blanc, 17300 ROCHEFORT 
 
Mr Georges QUEFFELEC, administrateur de la Mutualité 
Sociale Agricole, 2 rue de la Fertalière, 17137 L’HOUMEAU 
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Coordonnées de l’établissement 

 ESAT La Vigerie 

B.P 4 

17350 Saint-Savinien 

Tél : 05.46.90.20.26 

 

  

  

  


